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Rdsumd 
L a  divers i t~  des o rgan i smes  chargds,  en  
Suisse, de la p r o t e c t i o n  (au sens large du  
t e rme)  de la  jeunesse  s ' exp l ique  p a r  des 
ra i sons  h i s to r iques  et  pol i t iques .  A Gen~ve,  
c a n t o n  u rba in ,  l 'Office de la Jeunesse ,  qui  
fa i r  pa r t i e  i n t d g r a n t e  du  D d p a r t e m e n t  de 
l ' I n s t r u c t i o n  publ ique ,  g roupe  depuis  1958 
les services responsab les  des tgehes  mgdi-  
cales, sociales et  ju r id iques  aupr~s  des mi-  
neurs .  

Apr~s u n e  premigre  esquisse de ces 
tgches ,  l ' a u t e u r  ana lyse  p ins  ~ fond  le rSle 
r e spec t i f  de c h a e u n  de ces services,  envi-  
sagd sous l ' ang le  des t ro is  n i v e a u x  de la  
p r 6 v e n t i o n :  p r imai re ,  seeondai re  et  ter-  
t ia i re .  

Summary 
Pol i t ica l  as well  as h i s to r ica l  reasons  
exp la in  t he  a s ton i sh ing  d ive r s i ty  of  y o u t h  
p r o t e c t i o n  measu res  in  Swi tzer land .  

I n  Geneva ,  wh ich  is a n  u r b a n  " c a n t o n " ,  
t he  var ious  i n s t i t u t i o n s  respons ib le  for 
medical ,  social, as well as legal Services 
offered to  the  minor s  are organized  in a 
Y o u t h  Office, a d iv is ion  of  the  D e p a r t m e n ~  
of  E d u c a t i o n .  

Fo l lowing  d e l i m i t a t i o n  of  the i r  dut ies ,  
t he i r  roles are a n a l y z e d  accord ing  to t he  
t h r ee  levels of p r even t i on .  

I1 est  diffieile - sinon impossible  - de prgsenter  les s t ruc tures  des ins t i tu t ions  
sociales d ' un  pays  en dehors  de ses s t ruc tures  polit iques.  

Celles de la Suisse sont  celles d ' un  E t a t  f6d6ratif.  Cela signifie que les can- 
tons  suisses sont  des eollectivitgs dot@s de pouvoirs  publics  propres,  enti~re- 
m e n t  dist incts  de ceux de la Conf6d6ration. E n  d ' au t r e s  termes,  les cantons  
s 'o rganisent  et se gouve rnen t  so~vera inement  dans  la mesure  off le droi t  f6d6ral 
ne leur impose  ni obligation,  ni interdict ion.  C 'es t  ce pa r t age  du pouvoi r  et  des 
a t t r ibu t ions  entre  la Conf6d6ration et  les Cantons  qui donne £ la Suisse son 
cachet  part iculier .  

Qu 'en  est-il de l '~ducat ion de la jeunesse non scolaire ou parascolai re  ? E n  
Suisse, le droi t  f~d6ral est  p r a t i q u e m e n t  m u e t  sur ce point ,  il n ' a t t r i b u e  aucune 
eomp6tence  au pouvoi r  central  dans  ce domaine.  Selon la rggle d 'o r  du fgd6ra- 
lisme, cela veu t  dire que les cantons  ont  l ibert5 de 15gif6rer et  de s 'organiser  

i Expos6 present6 lors de la rencontre de l 'Assoeiation internationale pour l '6tude des pro- 
blgmes de la jeunesse non organis6e (Gengve, 25 avril 1966). 
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leur guise dans ee seeteur. C'est pourquoi  il ne faut  pas t rop s 'dtonner de 
rencont rer  en Suisse des syst~mes de protection de la jeunesse, d'dducat ion 
spdcialisde, tr~s difffrents les uns des autres. S'il est clair que des cantons pros- 
pgres, tels que Zurich, Bg~le et Gengve, out  pu  r@ondre  de manigre tr~s diffd- 
rencide - et d'ailleurs diffdrente - aux besoins de l 'enfance, d 'au t res  moins 
riches, ~ s t ructures  rurales, donnent  une tou t  au t re  image. 

Sur de nombreux  plans, je suis d 'avis  que notre  t~ddralisme est ddpass6. 
ainsi en matigre d ' ins t ruc t ion  scolaire. S'il reste un plan o~ il se justifie, c 'est  
bien celui de la pro tec t ion  de l 'enfance. L£, nous sommes dans un domaine  off 
les solutions sont  le reflet de t 'dvolution historique,  des besoins m ouvan t s  d 'une  
populat ion,  de ses ressources, de son degrd de sensibilitd/~ ces probt~mes. 

Ces prdmisses pos@s, it est possible de s ' in t roduire  dans les arcanes de 
l'Offiee de la jeunesse de Gen~ve. Chaque canton est en quelque sorte un E t a t  
en minia ture  avec son pouvoir  exdcutif, ldgislatif et judiciaire. I1 s 'organise et 
s 'administre  ~ son grd, et  ddtermine l ibrement  les s t ructures  ndcessaires £ 
l 'aecomplissement  de ses t£ehes soeiales. 

En  ver tu  de ces pouvoirs,  le canton de Gengve a regroup6 dgs 1958 les 
services s 'occupant  de l 'ddueation seolaire ou parascolaire de la jeunesse en un 
organisme central  qui est pr@isdment l'Offiee de la jeunesse. L'Office de la jeu- 
nesse se d~finit d'embl~e comme la volontd de rdunir sous un m~me chapeau les ser- 
vices publics s'occupant de la jeunesse. On est par t i  de l'idde que des services 
visant  des buts  voisins ne devaient  pas rester  dissdminds dans des ddpar tements  
en gdndral dtanches, mais devaient  au contraire  prdsenter  un  f ront  commun 
pour  exercer  une act ion hau t emen t  coordonnde. 

Cette volontd de cohdrence, elle appara l t  dgalement daus le mode  de ra t t a -  
chement  de l'Office de la jeunesse. Celui-ci fair par t ie  intdgrante  du  D@ar te -  
ment  de l ' ins t ruct ion publique. Ce mode de r a t t a chemen t  mont re  bien la voca- 
t ion profonde de ce d @ a r t e m e n t :  sa responsabilitd envers la jeunesse, non 
seulement  envers  la jeunesse scolaire, sa responsabilitd de l 'dducation en gdndral, 
et non seulement  de l ' instruction.  

Passons ma in t enan t  aux objectifs de l'Offiee de la jeunesse. Ils sont doubles:  
les objectifs gdndraux et les objectifs spdcifiques. En  ve r tu  des premiers,  l 'Office 
de la jeunesse a pour  bu t  de favoriser l 'dducat ion des enfants  et  des adolescents. 
A cet effet, il coordonne et  encourage les efforts de la t~mille et  des inst i tut ions 
publiques et  priv@s. I1 assure par  ses services, la pro tec t ion  de la santd physique 
et  morale de la jeunesse. 

Voil£ ee que di t  la loi, et  l 'on voi t  immddia tement  t ' ampleur  des t&ehes qui 
sont  confides/~ l 'Office de la jeunesse. On est vdr i tab lement  en prdsence d 'un  
ins t rument  d 'ddueat ion suppldtif  ou compldmentai re  £ Fact ion de la famille e t  
de l'@ole. Chaque service eomposant  I'Offiee de la jeunesse contr ibue par  son 
activit6 propre  ~ la rdalisation de ces objectifs gdndraux. Mais ceux-ci ne 
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peuven t  ~tre ple inement  a t te in ts  que par  un ensemble de mesures coordonndes. 
6tudi6es e t  dgeid6es au niveau de ta direction et d 'une  eom%rence qui groupe 
les pa t rons  des services et  le directeur.  

Les t'gehes multiples de l'Offiee de la jeunesse sont aceomplies p~r l 'entre-  
mise de cinq services, hau t emen t  spdcialis6s, qui eomposent  cet organisme. 

Tout d' abord l'Qfflce assure le maintieu de la santd physique et de l'hygi~ne de 
la jeunesse 9rdce it des mesures de mddecine prdventive et de survdtlance obtigatoire 
s'adressa.nt h la popuhttion juvgnile tout enti~re. 

C'est le (~Service de sant6 de ta jeunesse~) qui a ]a responsabilit6 de cet te  
t£che. 

I1 assure plus par t icul i6rement :  

- ]a surveillance de l~ sant6 des mineurs 
- le d@istage des anomalies et des affections somatiques,  no t ammen t  sen- 

sorie]les 
- la prophylaxie  des maladies contagieuses h l 'aide de mesures sp6cifiques. 

comme les vaccinat ions 
- l '6ducat ion et l ' informat ion des mineurs s t  du public dans les divers domai- 

nes de la sant6. 

L'Office protege ensuite la sa~td mentale des jeune¢s" alteint8 de trouble6, neuro- 
psychologiques par des mesures de dgpistage et de traite~ent appropri&s. 

Un service tr6s complexe en a ]a charge: le ~Service m6dico-p6dagogique ~. 
I1 comporte  trois secteurs pr incipaux:  

- la consul ta t ion et  le t r a i t emen t  
- la p6dagogie spgciMis6e, e'est-'~-dire que le service g6re plusieurs dizaines 

de classes sp6eiales e t  des inst i tut ions pr6vues pour  les enfants  non soumis 
1~ scolarit6 normale  

- la format ion  et  le per fee t ionnement  du personnel sp6eialis6. 

Le serwce m6dico-p6dagogique travaille en 6,troite liaison avec l'6eole. 

L'Office assure en plus ta protection gdndrale de la jeunesse par divers moyens 
tels que le dOistage, la surveillance des mi~eur8, t'assistance ~ducative aux 
parents. 

Ces t~ches soeio-6ducatives sont  exerc6es par  te (~Service de protec t ion  de 
la jeunesse )). I1 assure de mani6re g6n6rale ta sauvegarde des int6r~ts des mi- 
neurs, si possible dans le cadre de leurs families auxquelles  il offre son appui  
social, 6dueat i f  et  juridique.  En  outre,  i] eat l 'organe de consul tat ion des 
autori t6s judiciaires appel6es ~ s ta tuer  sur le sort  des mineurs.  Enfin, il con- 
seille les parents  qui doivent  placer leurs enfants  et veille ~ l 'existence de 
bonnes conditions de s6jour. 
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En quatri~me lieu, l'Office veille ~ l' exdcution des jugements concernant directe- 
ment ou indirectement des mineurs. 

Le service qui a la responsabilit~ des mandats judiciaires est le ((Service du 
tuteur gSndral ~). Ace  titre, il assure la protection des enfants de parents divor- 
ces ou s~par6s; des parents d6chus de la puissance paternelle, des parents qui 
n'assument pas leurs obligations d'entretien. I1 exerce, en outre, les patronages 
p6naux d~cid~s par le tribunal des mineurs. 

Enfin, l'Office a la responsabilitd d'une partie des loisirs de la jeunesse qu'il 
assume par des mesures d' organisation propres, de coordination et de subvention. 

C'est le rSle du ((Service des loisirs de la jeunesse)). 
Ce tour d'horizon rapide 5rant accompli, parachevons le tableau en donnant 

quelques indications statistiques sur le personnel. 
L'effectif total de l'Office de la jeunesse est 247 personnes, collaborateurs 

temps partiel compris. Le pourcentage du personnel fdminin est de 78%. 15% 
du personnel travaillent £ temps partiel. Il n 'y  a pas moins de 12 formations 
professionnelles reprdsent6es au sein de l'Office: 

7 directeurs de service, £ formation m~dicale, juridique ou p6dagogique 
8 juristes 

14 m~decins 
3 p~dagogues 

20 psychologues 
11 logop~distes 
5 techniciens de l'ouie 

25 infirmi~res 
74 travailleurs soeiaux (assistants sociaux et animateurs de jeunesse) 

1 collaborateur technique 
1 huissier 
1 dconome 

84 commis administratifs (comptables, secr~taires, daetylos). 

J 'aborde maintenant  la question cardinale de mon expos6. Quelle est la 
fonction de l'Office de la jeunesse, £ quoi sert-il ? La r6ponse est contenue impli- 
citement dans le titre: (~L'Office de la jeunesse : instrument de prevention>>. 
Mais alors se pose une question redoutable: qu'est-ce que la prdvention? 

I1 y a dans le vocabulaire social, des mots pi~ges. La pr4vention en est une 
bonne illustration. Le mot est ~ la mode. De nos jours, on pr4vient n'importe 
quoi: les accidents, les coups de soleil, les grossesses non ddsir~es, le chSmage, 
la chute des cheveux. Au moins ces actions prdventives ont-elles le mdrite 
d'etre claires et bien d61imit~es. On connalt exactement le mal ou le risque que 
l'on veut emp~cher et les moyens pour y parvenir. 

I1 en va tout  autrement dans le domaine m6dico-social. I1 faut bien recon- 
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na~tre que nous sommes encore mal renseign6s sur l'efficacit6 de nos programmes 
et de nos institutions de pr6vention en faveur de la jeunesse. 

J 'ai  6t6 frapp6 par les rgsultats d'une enqugte r6cente du Conseil de l 'Europe 
sur la prgvention de la d6linquance juvgnile dans 13 pays europ6ens. C'6tait la 
bouteille g encre la plus complete, si l'on nous passe l'expression. Confusion 
dans les termes, les d6finitions, dans les 6valuations. I1 semble que ehaque pays 
fasse un certain nombre de choses mais en dehors d 'un programme de mesures 
coordonnges r~sultant d'une estimation pr6eise des objectitg ~ atteindre. Ce fur 
la rgponse norv~gienne qui apporta le mot de la fin: <~Appliquer une mesure 
prgventive revient, en quetque sorte, ~ ordonner un m6dieament que nous 
conn~issons mal pour une maladie dont nous ignorons tout. ~> 

Essayons pourtant d 'y  voir clair. D~s qu'un juriste parle de prevention en 
faveur de la jeunesse, il vise presque automatiquement la prevention de la 
d~linquance juvgnile. C'est un objectif louable, mais je prStends que c'est un 
peu court. S'il s'agit uniquement de combattre la d61inquance juv6nile, alors 
triplons les effectifs de la police et multiplions les centres de loisirs. Mais on 
verra que la dglinquance juvenile ne diminuera pas pour autant.  Car si nous ne 
savons pas grand'chose de ses m6canismes, nous savons tout  au moins qu'elle est 
due ~t des causes multiples. Dans ees conditions, il ne faut p a s s e  leurrer sur 
l'effieaeit6 de m~thodes preventives isol6es. 

On sait que la d61inquance juv6nile n'est qu'un sympt6me parmi d'autres 
de l ' inadaptation de l'enfant. Certains pr6tendent mgme que le pronostie de la 
d6linquance ouverte, d~clar6e, est relativement favorable et que son 61imina- 
tion entra~nerait peut-6tre des troubles beaucoup plus difficiles £ traiter. 

Le paradoxe n'est qu'apparent. A supposer qu'une soci6t6 r6ussisse ~ mettre 
en place un dispositif pr~ventif assez serr6 pour faire 6chec £ la dglinquauce 
juv6nile, on peut se demander si, ~ d~faut de cette soupape de s firet6 et par un 
jeu de compensation, des troubles plus subtils et plus graves de la personnalit6 
ne prendraient pas la relSve. N'y  aurait-il pas davantage de jeunes malades 
mentaux ou d'invalides sociaux, de n6vros~s, d'homosexuels, de suieidaires, 
de caract6riels ? 

Ainsi, e~visagge dans le cadre 6troit d'une lutte contre la eriminalit6, la 
pr6vention reste pour le moment un objectif flou, d6cevant et peu scientifique. 

En fin de eompte~ je erois que la prgvention de la d61inquance juv6nile n'est 
qu'un aspect de la protection de la jeunesse. La prgvention, ce n'est pas seule- 
ment combattre le risque de comportements dissociaux, e'est surtout une poli- 
tique positive qui vise h gpanouir harmonieusement les jeunes sur tousles plans. 
Ainsi comprise, la prevention apparalt comme la somme de toutes les mesures 
sociales prises dans ]'int~r6t de l'enfant. Certaines d'entre elles peuvent tendre 
plus manifestement g enrayer la dglinquance, mais leur dgnominateur commun 
est d'accro~tre les chances de toute la population juv6nile de t~ire sa place au 
soleil. 
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Congue dans ces perspectives, il est clair que la pr6vention ne peut 4ire le 
monopole d'un Office de la jeunesse aussi perfectionn6 et aussi centra]is6 soit-il. 
C'est 6videmment l'affaire de tous, de la famille, de 1'6cole, de la formation 
professionnelle, de l 'Etat ,  des ceuvres priv6es, des paroisses, etc., etc. 

C'est ici qu'il convieni~ de situer la place de l'Office de ta jeunesse de Gen6ve 
clans ces vastes programmes de pr6vention, qui se pr6sentent souveng sous une 
forme empirique et dispers6e. Nogons tout  d'abord que l'action de 1'Office de la 
jeunesse esg compldmentaire £ celle de la famille et de l'6cole. I1 s'en faut de 
beaucoup que tous ies jeunes fr6quentent l'Office de la jeunesse: la plupart 
d'entre eux grandissent et deviennent adultes sans jamais recourir g ses ser- 
vices, g l'exception du Service de sang6. 

Ce n'est que lorsque l 'enfant pose des probl6mes qui song hors de port6e de 
la famille et de l'6cole que les services de l'Office de la jeunesse peuvent 4ire 
appel6s g les prendre en charge. Ce sont tous les  cas d'6chec de l'6ducation 
ordinaire. Et  nous touchons du doigt un second trait de l'action de l'Office de 
la jeunesse: le caraet6re hautement spgcialisg de ses prestations. 

Enfin, il faut  mentionner une derni6re particularit6: dans la mesure du 
possible, les services travaillent dans une relation de libertd avec leur client61e; 
ils offrent leto's services, ils ne les imposent pas..L'action sociale pr6vengive et 
Faction th6rapeutique s'accommodent mal de la contrainte. CecL 6videmment. 
rant  que les int6r~ts de l 'enfant ne sont pas compromis et qu'une mesure judici- 
aire n 'a pas 6g6 ordonn6e. 

Au fond, l'Office de la jeunesse est un organisme de pr6vention au second 
degr6, une ligne de repli off l'on fournit aux enfants pr6,sentant quelque dif- 
ficult6 d'adaptagion les appuis n6cessaires g sa remise en selle. 

Un peu partout, ces difficult6s d 'adaptation ont tendance /~ se multiplier: 
nous savons bien que les transformations des besoins de l 'enfant et de sa famille 
ne cessent d'amener un 61argissement et un approfondissement du champ de 
l'action m6dico-sociale. Les mutations explosives que nous avons connues 
depuis la derni6re guerre ont profond6ment modifi6 nos modes de vie, notre 
syst6me de valeurs, nos types de culture. I1 suffit de citer des ph6nom6nes 
gels que l'explosion d6mographique, l'urbanisagion, la mobilit6 des populations, 
le travail de la femme, l 'av6nement des (~mass media)>, t'extension des loisirs, 
pour mesurer le nouveau r61e d6volu aux services m6dico-sociaux. De plus en 
plus, nos services song sollicit6s pour faciliter l 'adaptation des individns aux 
conditions nouvelles. 

Ce song bien entendu les besoins en mati6re de protection de la jeunesse qui 
ont 6g6 les plus boulevers6s parce que, par la faute des conditions nouvelles, ni 
la famille, ni l'6cole (dont le r61e 6ducatif est appel6 g connaltre d'importantes 
r6visions) ne song g m4me d 'y r6pondre. Ces besoins dictent des formes nouvelles 
d'aide sociale. 

Le r61e de l'Office de la jeunesse a dfi 4tre revu en fonction de ces donn6es 
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nouvelles. Auparavant,  il n ' intervenait  que pour les enfants d'&ge scolaire 
(de 6 ~ 15 ans); muintenant,  il s'applique ~ l 'enfant d6s sa naissance jusqu'~ 
sa majorit6 au besoin. Les comp6tences des services ont 6t6 r6guli6rement 
61argies et r66valu6es pour r6pondre aux besoins nouveaux. 

En partieulier, t 'enfant n'est plus le centre exclusif de Faction de l'Office 
de la jeunesse. Neuf lois sur dix,/~ travers te probl6me de l 'enfant, e'est tout  le 
probl6me familial que ses sp6cialistes sont amen6s ~ mettre en lumi6re et /~ 
eontribuer/~ r6soudre. 

Cet 61argissement des eomp6tenees des services de l'Office de la jeunesse 
appara.it 6galement duns des interventions qui 6ehappaient, jusqu'~ une date 
r6eente, ~ la responsabilit6 des services offieiels. Pour donner une id6e aussi 
compl6te que possible de cette 6volution de l'Offiee de la jeunesse, eitons, en 
conclusiom l' action des services par rat~port aua: diver8 niveaux de prdvention. 

I1 est d'usage de distinguer trois niveaux de pr6vention. En haut  de l'6ehelle, 
la prevention primaire ou prophylaxie g6ngrale. On peut la d6finir comme 
l'ensemble des mesures 6ducatives, soeiales et m6dieales prises en faveur de 
toute la population juv6nile, sans pr6oceupation d'individualisution ou de 
eombattre un mal en particulier. Ce sont des mesures visant ~ satisfaire des 
besoins fondamentaux, ~ promouvoir une protection et un bien-gtre g6n6ral. 

A l'6chelon inf6rieur, on parle de prdvention secondaire. I1 s'agit ici d'empgcher 
que des troubles latents, des situations dangereuses, des 6tats menagants ne 
s'aggravent. C'est "~ ce niveau de pr6vention que s'apptique le mieux l 'adage: 
~mieux vaut  pr6venir que gu6rir~. La pr6vention s 'at taque ici a. un danger 
individualis6, autrement  dit nous entrons duns le r6seau des relations person- 
nelles. Le seuil dangereux est d'ailleurs assez diffieile A tracer. La tendance 
actuelle est de d6pister le danger le plus t6t possible et d6s ses manifestations 
les plus 16g6res. 

Enfin, au ba~ de I eehelle, nous trouvons la p~'dvention tertiaire. Dans ee cas, le 
real s'est produit, on parle alors de pr6vention de la r6cidive de mani6re 
endiguer les complications et la contagion. 

I1 est int6ressant de eonstater que parmi les einq services qui composent 
t'Offiee de la jeunesse, un seul fait de la pr6vention tertiaire. C'est le Service du 
tuteur  g6n6ral, qui ex6eu te -  duns un esprit largement social - les mesures que 
les tr ibunaux civils et p6naux ont 6t6 appel6s/~ prendre pour 6viter la r6p6ti- 
tion ou l 'aggravation d'une situation dommageable. L'activit6 de t o u s l e s  
autres services est eentr6e sur la pr6yention secondaire et primaire. 

Deux services ont une action pr6ventive secondaire : le Service de protection 
de la jeunesse et le Service m6dico-p6d~gogique. Le premier duns le domaine 
social, le second duns le domaine de l'hygi6ne mentale. 

Le Service de protection de la jeunesse intervient pr6ventivement d6s 
qu'une menace pour l 'enfant se profile "~ l'horizon. C'est le prineipe de la son- 
nette d'alarme. Les situations qui met tent  en branle le Service de protection 
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de la jeunesse sont multiples, mais elles sont presque toujours lides ~, des diffi- 
cult,s de relations intra-familiales, ee qui oblige le travailleur social ~ porter son 
action pr6ventive sur la constellation familiale tout  enti~re. 

Ces situations p6rilleuses, elles sont connues de tous: les foyers dissoci6s, les 
erreurs dducatives, les difficult6s relationnelles, le conflit des gdn6rations, les 
troubles de l'adolescence avec leur cortbge de signes avant-coureurs d'inadap- 
tation: les troubles du comportement de l 'enfant, les dchecs scolaires, les 
ruptures d'apprentissage, les loisirs faciles, la formation de bandes, etc., etc. 

C'est sur ces pr6misses que s'accomplit Faction prdventive seeondaire du 
Service de protection de la jeunesse. Par une assistance appropride et inspir~e des 
m~thodes modernes du travail social, ce service va s'efforcer de conjurer le 
pdril, de r~tablir l'ordre pour 6viter que la situation ne d~gdnbre et n'appelle 
des mesures judiciaires. Ce n'est qu'en cas d'~chec de cette action pr4ventive 
quc le Service du tuteur g~n~ral prendra la relive en application cette fois-ci 
d 'un jugement. Nous glissons alors au niveau de la prevention tertiaire. 

Second service ~ exercer une action pr6ventive secondaire: le Service 
mddico-p~dagogique. La ffonti~re n'est pas toujours facile ~ tracer entre les 
situations qui motivent l 'intervention du Service de protection de la jeunesse 
et du Service m~dico-p~dagogique. Rappelons tout  d'abord que te Service 
m~dico-p~dagogique est un v6ritable centre de psychiatrie infantile. Respon- 
sable de la sant6 mentale de la jeunesse, le service d6piste et traite les troubles 
que les enfants peuvent pr6senter dans leur d6veloppement intellectuel et 
physique. I1 s'agit donc de troubles n~cessitant une action th~rapeutique 
m6dico-psychologique ou des techniques tr~s sp~cialis~es, comme la logop~die, 
les traitements de la psycho-motricit~, la relaxation, etc. 

L~ encore, nous sommes sur le terrain de la prevention secondaire. Le Ser- 
vice m~dico-pddagogique intervient, dans la mesure du possible, d~s les premiers 
sympt6mes. Dans le domaine des retards ou des troubles, par exemple, du 
langage, son objectif est de d~pister les enfants avant leur entr6e ~ l'~cole, au 
moment de l'apparition des troubles. Mais c'est ~videmment l'~cole, par ses 
signalements, qui est le grand pourvoyeur des cas du Service m~dico-pddago- 
gique. L'~cole soumet au diagnostic et '~ Faction thdrapeutique du service 
les inadaptations scolaires, les troubles du langage, les d~ficits sensoriels, les 
larcins et autres troubles du comportement. 

J 'en  arrive enfin au Service de sant~ et au Service des loisirs. Avee ces deu)~ 
services, nous entrons dans le domaine de la prdvention ~ la fois primaire et 
secondaire. Je m'explique en commen~ant par le Service de sant~ de la jeu- 
h e s s e .  

L'activit4 traditionnelle des services de sant~ scolaires est une activit~ de 
ddpistage et de surveillance. Gr£ce ~ des examens pdriodiques, ces services 
d~pistent les maladies contagieuses, les anomalies de la croissance, les insuf- 
fisances sensorielles, les perturbations dentaires. Ce d~pistage relive de la 
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pr6vention seeondMre, c'est-£-dire qu'il intervient au moment oh les premiers 
symptSmes de la maladie et de l'anomalie se manifestent. 

Mais avee le temps, on s'est rendu compte que la sant6 n'~tait pas seulement 
l'absence de maladie, d'infirmitg, mais, dans une perspective plus positive, que 
la santg reprgsentait le fonctionnement optimal du corps, de l'esprit et de 
l'affectivit6. Cet ~tat de bien-~tre et d'6quilibre ne peut ~tre atteint et maintenu 
que par un ensemble de mesures appropri@s relevant de la m6decine preven- 
tive. A eet ~gard, il faut  insister sur l'import~nee d'une telle action en direction 
de l'enfance et de l'adolescence. C'est assur~ment la plus fruetueuse car elle 
s'exerce £ un ~ge oh la r@eptivit6 est la plus forte et l'acquisition de bonnes 
habitudes la plus facile. 

C'est pr@isgment dans cette vole que s'est engag6 ie Service de sant6 de la 
jemmsse en met tant  toujours plus l'aceent sur l'6ducation et la protection de la 
sant~. En voici quelques reflets: information et gdueation sexuelles dans routes les 
classes; organisation de s6jours climatiques £ la montagne et ~ lamer;  enseigne- 
ment des questions de sant6 et d'hygi~ne, de biologie humaine dans les classes. 

Toutes ces nouvelles aetivit6s font incontestablement partie de la pr6ven- 
tion primaire en ee sens qu'elles prennent place avant l 'apparition de toute 
anomalie qu'elles visent au contraire £ prgvenir. En d'autres termes, la pre- 
vention primaire dans le domaine sanitaire vise ~ la consolidation d'un gtat 
normal en immunisant l 'individu contre la maladie (par exemple les vacci- 
nations), ou en fortifiant sa santg (ainsi les s~jours elimatiques) ou encore en 
favorisant son d~veloppement harmonieux (eitons l'enseignement de l'hygi~ne 
et l'6dueation sexuelle et sportive). 

Le Service des loisirs d@rit la mgme gvolution. I1 fair par vocation beau- 
coup plus de prgvention primaire que secondaire et tertiaire. Les classes de 
neige, les jeudis de sports, les clubs du jeudi, les camps de voile, de sp61~ologie, 
s'adressent £ la population scolaire tout  entigre. Le service donne ~ tous les 
enfants un 6gal accSs ~ leurs besoins de loisirs sains. 

Si j 'ai beaucoup insists sur ces diZcers niveaux de pr6vention de l'Office de la 
jeunesse, c'est parce qu'ils me paraissent tr~s r6v61ateurs de l'6volution des 
besoins. A leur d~but, les services ont gt4 con~us comme des instruments de 
rddducation tr~s empreints de la notion de sanction. Puis, avec le temps, ]a 
prdvention seeondaire a aequis ses titres de noblesse. Et  aujourd'hui, deux 
importants services s'engagent dans la pr6vention primaire. 

Qu'est-ee que cela signifie? Que des domaines qui ~taient traditionnelle- 
ment du ressort de la famille ont eessg de l'~tre. Nos services sont ~ctuellement 
appel~s £ suppt~er ]a famitte dans ses t£ches ddueatives elassiques. 

Je pense £ l'~ducation sanitaire, £ l'6ducation sexuelte, aux activitgs de 
loisirs. Les familles qui sont capables d'assumer pari~itement ces devoirs se 
rgduisent comme la peau de chagrin. 
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On peut  le regret ter ,  mais oll n ' y  changera rien. Si l 'ou regarde les c loses  
froidement ,  on est bien oblig6 de eonsta ter  que le r61e de la famille ne cesse de 
s 'amenuiser.  Le ph6nom6ne s 'observe au bereeau d6jg. Le t ravai l  de la m6re 
l 'oblige ~ recourir  aux pouponni6res,  aux cr6ches, aux jardins d 'enfants .  Les 
premi6res ann@s ne sont plus ent i6rement  v6eues dans la relat ion eapitale 
m6re-enfant .  

A l"~ge seolaire, l ' influence familiale n 'es t  pas beaucoup plus riche. Avec 
l 'horaire continu,  la famille n 'est  plus gu6re r6unies qu 'au  repas du soir. De plus 
la vie de quart ier ,  les eeDtres de loisirs, les colonies de vacances von t  encore 
grignoter  ce qui subsiste de prgsence familiale. A l 'heure des apprentissages et 
des 6tudes. le p6re ou la m6re n 'est  plus Uinitiateur et le guide de son ills ou de 
sa fille dans sa fu ture  vie professionnelle ou m6nag6re. Sur le plan professionnel. 
la jeune g6n6ration, b6n6ficiant d 'une  format ion qui t ient  compte  des nouvelles 
acquisitions de la technique,  juge sans indulgence le bagage des parents .  

Sur t o u s l e s  plans, le rSle des parents  d6eline. Les eollectivit6s du dehors 
p rennent  la rel6ve. L ' en fan t  se forme au feu d 'une  6ducation scolaire plus 
longue, plus compl6te, plus technique.  Dans le m6me sens, les services m6dico- 
soeiaux officiels sont toujours  plus sollicit6s pour  des probl6mes devan t  lesquels 
les parents  sont neuf  lois sur dix impuissants.  

Dans ces conditions, il serait illusoire de s ' a t tendre  ~ un  arr6t  de d6veloppe- 
ment  de l'Office de la jeunesse. Au contraire,  une 6volution irr6versible tend  
d616guer aux services m6dico-sociaux officiels des tAches que l ' individu,  la 
famille et m@le parfois l ' ini t iat ive priv@ ue sont plus toujours  en mesure 
d 'accomplir .  

Cette 6volution mont re  bien que chez nous, comme ailleurs, les besoins en 
mati6re de protect ion de la jeunesse se modif ient  sans eesse et eommanden t  
uue revision eonstante  des ins t ruments  qui sont charg6s d 'y  r6pondre.  

' A d r e s s e  <le l ' a u t e m ' :  Me Rolcl,d Bet<let. d o e t e u r  on  d r o i t ,  d i r e e t e u r  d e  l ' O f f i c c  de l a  j c u n e s s e .  34  
b d  S a i n t - G e o r f f e s ,  1205 ~{{:TI6V{_: 
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